ARRETE n° 893 CM du 16 juillet 2001 modifiant l’arrêté n°961CM du 12 septembre 1996 portant règlement général du pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°96-98APF du 8 août 1996 portant statut général du pilote maritime en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°961CMdu 12 septembre 1996portant règlement général du pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°962CM du 12 septembre 1996 portant règlement local de la station de pilotage des îles de la Société;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juillet 2001,

Arrête :
Article 1er.— L’alinéa 1 de l’article 6 de l’arrêté n°961CM susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant, président ;
-
le chef du service des affaires maritimes ou son représentant, membre ;
-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant, membre ;
-
un représentant du port où siège la station, membre ;
-
un représentant des autres ports de la station, membre ;
-
un représentant des agents et consignataires de navires, membre ;
-
deux pilotes de la station en activité, membres.
Art.2.— L’alinéa 1 de l’article 7 de l’arrêté n°961CM susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Dans chaque station, il est institué une commission technique du pilotage. Elle est consultée en matière de seuils et exemptions au regard de la sécurité de la navigation dans les ports, rades et lagons de la Polynésie française.

La commission technique du pilotage est composée :

-
du chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant, président ;
-
du chef du service des affaires maritimes ou son représentant, membre ;
-
du directeur du port ou son représentant, membre ;
-
d’un pilote en service dans la station, membre.
Art.3.— Dans toutes les dispositions où il est mentionné “le chef du service chargé des affaires maritimes”, lire : “le chef du service de la navigation et des affaires maritimes”.

Art.4.— Le ministre des transports et de l’énergie et le ministre de l’équipement et des ports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 juillet 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des transports


et de l’énergie,


Bruno SANDRAS.


Le ministre de l’équipement et des ports,


Jonas TAHUAITU.

